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Le 21 avril 2015, la Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre budgétaire en 

2015-2016 a été sanctionnée. L’entrée en vigueur de cette Loi rend effectifs les changements annoncés dans le Pacte fiscal concernant les transferts financiers aux municipalités et une 

nouvelle gouvernance régionale. Parmi les changements qu’elle apporte, la Loi confère une nouvelle compétence en développement local et régional aux municipalités régionales de 

comté (MRC). Elle institue également le Fonds de développement des territoires (FDT) qui représente une enveloppe de 904 203 $ pour soutenir les initiatives de la MRC de 

Charlevoix en la matière (2017-2018). 

Le FDT se compose du solde du Fonds de développement régional (FDR), du solde de l’aide au développement économique local, de l’enveloppe prévue au programme d’aide aux 

MRC et de l’enveloppe des pactes ruraux, incluant la part de cette enveloppe destinée à l’embauche des agents de développement rural. Aussi, les MRC qui étaient admissibles au 

pacte rural continueront de bénéficier des mêmes transferts financiers que ceux reçus en 2014-2015. Ces sommes proviennent ainsi du nouveau FDT et pourront être utilisées par les 

MRC de manière plus souple mais toujours avec comme objectif principal de favoriser le développement local et entrepreneurial. D’ailleurs, c’est également en fonction de ces mêmes 

changements que la MRC de Charlevoix a pris la décision de prendre en main son développement, d’intégrer les activités antérieurement confiées au CLD et de créer son Service de 

développement local et entrepreneurial (SDLE) en 2015. 

Le présent document, adopté en avril 2017, présente les priorités d’intervention retenues selon les diverses responsabilités confiées aux MRC dans le cadre du FDT pour l’année 2017 : 

- Planification de l’aménagement et du développement de son territoire 

- Soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle 

- Promotion et soutien de l’entrepreneuriat 

- Mobilisation des communautés et soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie  dans les domaines social, culturel, économique et 

environnemental 

- Établissement, financement et mise en œuvre d’ententes sectorielles de développement local et régional avec des ministères ou organismes du gouvernement 

- Soutien au développement rural, dans le territoire défini à cette fin. 
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Priorité d’intervention : 

1)   Planification de l’aménagement du territoire, incluant le développement de la zone agricole 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

1) Assurer la mise en oeuvre de la 

seconde version du schéma 

d’aménagement et de 

développement (SAD)  

 

2) Coordonner la mise en œuvre 

du plan d’action du Plan de 

développement de la zone 

agricole (PDZA) 

 

3) Poursuivre le développement 

d’outils et de services en 

géomatique 

 

 

 

 

 

 

- Soutenir les municipalités locales 

quant à l’élaboration de plans et 

règlements d’urbanisme en 

concordance avec le SAD révisé 

- Coordonner et collaborer à la 

réalisation de divers projets prévus 

au plan d’action du SAD 

- Animer des séances de travail 

réunissant les membres du Conseil 

de la MRC pour définir les 

orientations et modifications du SAD 

à partir des propositions et analyses 

du service d’aménagement de la 

MRC 

- Réaliser divers outils 

cartographiques liés à des travaux de 

planification, d’aménagement et de 

développement (schéma de 

couverture de risques en sécurité 

incendie, PDZA, prolongement des 

réseaux de sentiers récréatifs, etc.) 

 

Ressources humaines : 

 

Service de l’aménagement du 

territoire :  

- aménagiste 

- aménagiste-adjointe 

- inspectrice en bâtiment 

 

Service du développement local et 

entrepreneurial (SDLE) :  

- conseillère en développement 

économique (agronome) 

 

Service de la géomatique : 

- technicien en géomatique 

 

Outils financiers : 

 

Fonds de soutien à la mise en œuvre 

du plan d’action du PDZA 

- Démarrage et avancement de divers projets 

prévus au plan d’action du SAD révisé : 

- Application du règlement relatif à 

l’abattage d’arbres en forêt privée 

- Coordonner la mise à jour des règlements 

d’urbanisme du TNO  

- Coordonner des travaux d’évaluation et de 

mise à niveau des installations septiques 

selon le règlement provincial (Q2 r22) 

- Analyser la conformité du plan et des 

règlements d’urbanisme de Petite-Rivière-

Saint-François 

- Démarrage et avancement des projets prévus 

à l’année 2 du plan d’action du PDZA : 

L’ARTERRE (Banque de Terres), circuit 

Pays’Art, promotion du PDZA et portrait 

des cédants  

- Collaborer avec les acteurs en sécurité 

alimentaire du  Développement social 

intégré Charlevoix et Vivre en ville pour 

développer des liens et créer des 

opportunités entre acteurs du DSI et  PDZA 

- Assurer, de façon continue, la mise à jour 

régulière des matrices graphiques et intégrer 

la rénovation cadastrale selon l’avancement 

des travaux 

Aménagement du 

territoire : 

   42 879 $   

  

PDZA : 

   10 000 $  

 

Géomatique : 

   28 750 $ 
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Priorité d’intervention : 

2)   Mise en œuvre du plan de travail 2017 et 2018 en évaluation foncière 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

Équilibrer le rôle d’évaluation foncière 

de Baie-Saint-Paul, Saint-Hilarion et 

TNO Lac-Pikauba (2017) 

 

Équilibrer le rôle d’évaluation foncière 

de Petite-Rivière-Saint-François et 

Saint-Urbain (2018) 

 

 

 

 

 

 

 

- Procéder au travail d’équilibration en 

vue de déposer les rôles prévus dans 

les délais prescrits, soit le 15 

septembre 2017 (Baie-Saint-Paul, 

Saint-Hilarion, TNO Lac-Pikauba) et 

le 15 septembre 2018 (Petite-

Rivière-Saint-François et Saint-

Urbain) 

 

- Intégration de la modernisation des 

rôles d’évaluation foncière via les 

outils géomatiques 

Ressources humaines : 

 

Service de l’évaluation foncière : 

- évaluateur gérant 

- technicien responsable du service 

- techniciens en évaluation foncière 

(4) 

- secrétaires affectées au service de 

l’évaluation foncière (2) 

 

 

 

- Dépôt des rôles de Baie-Saint-Paul, 

Saint-Hilarion et TNO Lac-Pikauba : 

15 septembre 2017  

 

- Dépôt des rôles de Petite-Rivière-

Saint-François et Saint-Urbain : 15 

septembre 2018  

 

 

Évaluation foncière : 

   43 371 $   
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Priorité d’intervention : 

3)   Soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

Offrir les services d’un inspecteur en 

bâtiment pour les municipalités locales 

qui en font la demande 

 

 

Offrir les services d’un professionnel 

en aménagement pour accompagner les 

municipalités locales 

 

 

Offrir une expertise technique en 

matière d’ingénierie municipale 

(soutien technique, accompagnement, 

supervision de travaux, contre-

expertise) 

 

 

 

- Procéder à l’émission des permis et 

appliquer la réglementation 

d’urbanisme dans les municipalités 

locales visées 

 

- En matière d’aménagement : 

supporter la révision ou la 

modification de plans et règlements 

d’urbanisme et diverses analyses 

 

- En matière d’ingénierie municipale : 

réaliser des études d’avant-projet, 

des plans d’intervention, le soutien 

technique en matière de gestion 

contractuelle, l’estimation de coûts et 

l’accompagnement lors des travaux 

de voirie ou d’infrastructures 

 

Ressources humaines : 

 

Service de l’aménagement du 

territoire : 

- Aménagiste 

- Aménagiste-adjointe 

- inspecteurs en bâtiment (2) 

 

- ingénieure de projet en génie civil 

 

Outils financiers : 

 

Programme d’infrastructures Québec-

Municipalités (PIQM- volet 3) pour le 

financement de l’expertise technique 

en ingénierie 

 

 

- Offrir, de façon continue, les 

services reliés à l’inspection et 

l’application de la réglementation 

d’urbanisme pour les municipalités 

des Éboulements, de L’Isle-aux-

Coudres, de Saint-Hilarion et de 

Saint-Urbain 

- Supporter la révision du plan 

d’urbanisme de Saint-Hilarion 

 

- Offrir, de façon continue, l’expertise 

technique en matière d’ingénierie 

municipale selon les besoins énoncés 

par les municipalités locales 

 

Non applicable 
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Priorité d’intervention : 

4)   Promotion et soutien à l’entrepreneuriat privé et collectif 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

1) Contribuer au développement 

économique du territoire de la 

MRC 

2) Créer et soutenir des entreprises 

viables 

3) Financer le démarrage, 

l’expansion ou l’acquisition 

d’entreprises 

4) Supporter le développement de 

l’emploi 

5) Offrir aux individus la 

possibilité de développer leur 

activité d’entreprise ou de 

travail autonome pour qu’ils 

acquièrent une autonomie 

financière via la Mesure STA 

6) Favoriser la relève 

entrepreneuriale 

7) Contribuer au perfectionnement 

des entrepreneurs et des 

gestionnaires par une offre de 

- Offrir une gamme diversifiée de 

services-conseils aux promoteurs : 
- Rédaction de plans d’affaires 

- Prévisions financières 

- Conseils techniques et financiers 

- Recherche d’aide financière 

- Validation du projet d’entreprise 

- Référer les promoteurs vers des 

services complémentaires 

- Accompagner les promoteurs dans le 

cadre d’une démarche visant à 

financer des projets de démarrage ou 

de développement d’entreprise à 

l’aide des fonds d’investissement 

disponibles 

- Émettre des recommandations pour 

chaque projet présenté aux différents 

comités d’investissement 

- Accompagner les cédants et 

repreneurs dans leur démarche de 

relève entrepreneuriale 

Ressources humaines : 

 

Service du développement local et 

entrepreneurial (SDLE) : 

- directrice du Service 

- conseillers en développement 

économique (3) 

- agente de développement rural 

- technicienne en administration et 

adjointe administrative 

 

Outils financiers : 

 

FLI/FLS 

Mesure STA (collaboration Emploi-Québec) 

FLI-Relève 

Futurpreneur 

Fonds de soutien aux événements 

Fonds de développement des 

entreprises d’économie sociale (FDEÉS) 

Fonds de démarrage 

- Offrir, de façon continue, l’expertise 

des conseillers et agents du SDLE 

- Augmenter de 10 % le nombre de 

dossiers d’entreprises qui ont recours 

aux services du SDLE de la MRC 

- Réaliser 5 visites d’entreprises-

clientes pour un suivi 

- Réaliser 5 visites d’entreprises 

ciblées comme des clientes 

potentielles 

- Soutenir au moins 5 projets via le 

Fonds de développement des 

entreprises d’économie sociale 

(FDEES) 

- Participer à l’organisation d’au 

moins 3 activités de formation 

destinées aux entrepreneurs privés et 

collectifs annuellement 

 

Service de 

développement local et 

entrepreneurial (SDLE): 

   532 113  $ 

 

Incluant une 

collaboration à la mise 

en œuvre d’ententes 

sectorielles : 

   Agroalimentaire   

       (11 239 $) 

   Économie sociale  

       (5 000 $) 
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formation diversifiée et adaptée 

8) Augmenter le taux de survie des 

entreprises en effectuant des 

suivis rigoureux en matière 

d’accompagnement 

9) Collaborer avec les organismes 

de développement du milieu et 

les différents partenaires 

10) Promouvoir les services 

d’accompagnement et les outils 

de financement offerts par le 

Service (SDLE) de la MRC 

11)  Poursuivre la promotion et le 

développement du secteur de 

l’économie sociale auprès des 

entreprises et de la population 

12) Assurer l’amélioration continue 

des services offerts et le 

perfectionnement de l’équipe 

du SDLE 

 

 

 

 

 

- Participer aux activités de la Table 

en transfert d’entreprises de 

Charlevoix 

- Participer à l’organisation d’activités 

de formation et de perfectionnement 

- Effectuer le suivi des dossiers 

d’entreprises de façon régulière en 

suggérant des modifications aux 

pratiques lorsque nécessaire 

- Effectuer des visites d’entreprises 

afin de faire une analyse des besoins 

et assurer la promotion des services-

conseils et outils financiers 

disponibles 

- Participer à l’organisation et à la 

promotion du concours national 

« Ose entreprendre » 

- Élaborer et mettre en œuvre un plan 

de communication dynamique et 

proactif 

- Organiser des événements 

promotionnels reliés au domaine de 

l’économie sociale 

- Participer à des activités de 

formation professionnelle de façon 

continue 

Comités actifs : 

 

- Table en transfert d’entreprises de 

Charlevoix 

- Comités d’investissement 

(FLI/FLS, FDEÉS et Mesure STA) 

- Comité de mise en œuvre du 

PDZA 

- Table Agro-touristique de 

Charlevoix 

- Rendez-vous en GRH de 

Charlevoix 

- Comité régional « Ose 

entreprendre » 

- Comités internes du SDLE pour le 

développement d’outils 

- Comité consultatif provisoire de 

l’entente sectorielle en 

agroalimentaire et ses chantiers 

- Pôle d’économie sociale de la 

Capitale-Nationale 

- Entente de développement 

touristique et événementiel de 

Charlevoix (EDTEC) 

- Comité du Fonds DEFI 

 

 



MRC DE CHARLEVOIX 
Priorités d’intervention 2017-2018 
Fonds de développement des territoires (FDT) 

 

8 

 

 

Priorité d’intervention : 

5)   Mobilisation des communautés et soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

dans le domaine social 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

1) Soutenir la mobilisation et la 

coordination du développement 

social intégré (DSI) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Développer une entente relative 

au développement social intégré  

(2017-2024) 

 

 

- Mettre en place le comité conseil  

- Actualiser la planification 

stratégique DSI 

- Mettre en place une stratégie de 

communication (chantier 

communication) 

- Accompagner les comités et 

chantiers qui opérationnalisent 

chaque priorité d’intervention 

 

 

 

 

- Planifier le projet sur sept ans, avec 

les acteurs du DSI  

- Proposer, négocier et conclure une 

entente avec les partenaires dont la 

Fondation Lucie et André Chagnon 

Ressources humaines : 

Service du développement local et 

entrepreneurial (SDLE) : 

- conseillère en développement 

social 

- agente de développement rural 

 

Outils financiers : 

- Partenaires du DSI Charlevoix : 
- Fondation Chagnon : 75 000 $ 

- CIUSSS : 10 000 $ 

- Fondation Mc Connell : 10 000 $ 

- MRC de Charlevoix-Est: 5 000 $ 

- MRC de Charlevoix : 5 000 $ 

 

Comités actifs : 

- Comité conseil du DSI 

- Comité d’évaluation évolutive DSI 

- Comité de gestion du chantier SAC  

- Coordonner un comité conseil, 

représentatif de l’assemblée des 

partenaires 

- Mettre en œuvre une planification 

stratégique commune 

- Tenir au moins 2 assemblées par 

année réunissant les acteurs du 

développement social 

- Mettre en œuvre des stratégies de 

communication pour rejoindre les 

non-rejoints et mieux communiquer, 

avec le chantier communication 

 

- Conclure une entente avec des 

partenaires financiers 

 

 

 

5 000 $ 
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3) Soutenir l’harmonisation des 

concertations du secteur 

« famille, enfance, jeunesse » 

 

 

 

 

4) Soutenir le réseau d’aide 

alimentaire dans la récupération 

et la distribution de denrées 

saines et la promotion des 

activités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Contribuer à l’animation du 

regroupement des tables jeunesse, en 

veillant à la cohérence du DSI 

- Favoriser l’intégration de la parole 

des jeunes (CADJ 12-35 ans) et des 

parents (Charlevoix des parents)  

 

- Réaliser un bilan des dernières 

années (entente 2014-2017) et mettre 

à jour le plan d’action local en 

sécurité alimentaire, avec les 

partenaires concernés et Vivre en 

ville (programme Villes et Régions 

nourricières)  

- Développer et déposer une version 

actualisée du projet SAC au 

programme en sécurité alimentaire 

de la Capitale-Nationale  

- Assurer la représentation du Comité 

régional intersectoriel en sécurité 

alimentaire (CRISA) 

- Soutenir le développement et la 

promotion du système de 

récupération de denrées et du fond 

d’accès à l’aide alimentaire  

 

 

 

 

 

- Regroupement des partenaires en 

sécurité alimentaire (chantier SAC) 

- Regroupement des tables en 

jeunesse 

- Comités consultatifs des politiques 

familiales 

- Comité de gestion du chantier 

transport 

 

- Tenir les rencontres des tables 

jeunesse le même jour, pour avoir 

une partie commune 

- Intégrer les résultats de CADJ et de 

Voix de parents aux travaux 

d’harmonisation 

 

- Participer aux rencontres du CRISA 

et à la mise à jour du cadre financier 

en sécurité alimentaire pour la 

Capitale-Nationale 

- Mettre à jour le plan d’action local 

en sécurité alimentaire et développer 

le projet pour les 3 prochaines 

années 

- Tenir les rencontres du comité 

gestion du chantier SAC 

- Tenir une rencontre collective 

(chantier SAC) avec Vivre en ville 
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5) Favoriser l’accessibilité aux 

loisirs pour les adultes en 

situation de faible revenu 

 

 

 

 

6) Améliorer les conditions de vie 

des familles par municipalité, 
en favorisant la solidarité et 

l’inclusion sociale  

 

 

 

 

7) Développer  l’adéquation entre 

les besoins et les services en 

transport dans Charlevoix, en 

favorisant la solidarité et 

l’inclusion sociale  

- Maintenir, développer et promouvoir 

le programme Accès-Loisirs dans la 

MRC de Charlevoix 

- Mobiliser les municipalités et les 

corporations de loisirs dans l’offre de 

loisirs gratuits 

 

- Soutenir la mise en œuvre des plans 

d’actions liés aux  politiques 

familiales municipales  

- Développer les indicateurs de 

progrès et outils de suivi des plans 

d’action (cadre d’évaluation : 3 ans) 

 

 

- Supporter la réalisation d’un plan de 

transition en transport contenant un 

portrait, un diagnostic et des priorités 
 

- Offrir des activités de loisir gratuites 

(municipalités et corporations) 

- Mettre en place 2 périodes 

d’inscription par année 

 

 

 

- Tenir au moins une rencontre par 

année des comités consultatifs des 

politiques familiales 

- Développer des instruments pour 

mesurer les progrès réduisant les 

écarts de bien-être et de santé liés à 

la pauvreté et à l’exclusion sociale 

 

- Participer à la mise en œuvre d’un 

plan de transition en transport selon 

les priorités d’intervention établies 
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Priorité d’intervention : 

6)   Mobilisation des communautés et soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

dans le domaine culturel 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

1) Stimuler la participation des 

citoyens à la vie culturelle et au 

développement culturel 

2) Favoriser la protection, la 

préservation et la mise en 

valeur du patrimoine 

3) Faciliter l’établissement et 

l’action des créateurs et des 

promoteurs culturels 

4) Stimuler les échanges culturels 

intermunicipaux 

5) Favoriser l’accessibilité à la 

culture 

 

 

 

 

 

- Accompagner les municipalités 

locales et les acteurs culturels dans la 

mise en place d’activités culturelles 

- Soutenir les initiatives locales 

proposées par les municipalités ou 

par des organismes du milieu 

- Soutenir les initiatives visant 

l’animation en bibliothèque 

- Mettre en place des activités de 

médiation culturelle  

- Maintenir et développer le Club-

culture permettant de rendre 

accessible la culture auprès des 

clientèles « vulnérables » 

- Procéder au renouvellement de 

l’entente triennale de développement 

culturel  

Ressources humaines : 

Service du développement local et 

entrepreneurial (SDLE) : 

- agente de développement culturel 

 

Outils financiers : 

Entente de développement culturel (MRC-

MCC-Ville de Baie-Saint-Paul) incluant le 

Fonds d’initiatives locales (10 000 $ en 

2017) 

 

Comités actifs : 

- Comité culturel de la Commission 

scolaire de Charlevoix 

- Comité Culture-Écoles de Charlevoix 

- Comité d’action culturelle de Baie-St-

Paul 

- Table de réflexion sur les services de 

bibliothèque de la MRC 

- Soutenir financièrement 2 initiatives 

culturelles répondant aux objectifs de la 

Politique culturelle de la MRC 

- Poursuivre la tournée d’ateliers de 

médiation culturelle dans les résidences 

de personnes âgées 

- Soutenir financièrement l’offre 

d’activités de médiation culturelle 

destinées à la jeunesse dans les 

municipalités 

- Tenir au moins 9 rencontres de la table 

de réflexion sur les services de 

bibliothèque annuellement 

- Tenir une activité de concertation 

réunissant les acteurs du milieu du 

« Bâtiment » 

- Augmenter la fréquentation du 

calendrier culturel 

charlevoixculturel.com 

Non applicable 
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Priorité d’intervention : 

7)   Mobilisation des communautés et soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

dans le domaine économique 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

1) Diversifier l’économie locale et 

améliorer la qualité de vie des 

citoyens 

 

 

 

 

 

 

2) Soutenir les initiatives locales et 

régionales en lien avec le 

développement et la mise en 

œuvre de projets structurants 

 

3) Favoriser et soutenir 

financièrement l’implantation 

de projets structurants et 

innovants  

- Développer des projets diversifiés 

répondant aux besoins de la 

communauté 

- Mettre en place des démarches de 

planification stratégique municipale  

- Coordonner des démarches de 

planification stratégique pour des 

organisations, selon leurs besoins 

- Animer des rencontres avec les conseils 

municipaux afin de mettre en place de 

nouveaux projets de développement 

- Initier des projets structurants ou 

supporter le développement d’idées 

- Effectuer des démarches exploratoires 

ciblant des avenues de développement 

potentielles en support aux projets 

locaux 

- Contribuer aux projets régionaux en 

cours 

 

Ressources humaines : 

Service du développement local et 

entrepreneurial (SDLE) : 

- directrice du Service 

- conseillers en développement 

économique (3) 

- agente de développement rural 

- technicienne en administration et 

adjointe administrative 

Comités actifs : 
- Espace collaboratif 

- Chantiers du Complexe des PFM 

- Comité des partenaires des PFM 

- VISE Charlevoix 

- Viabilité hivernale 

- Destination Baie-Saint-Paul 

- Agenda 21 Ville de Baie-St-Paul 

- Réseau Usinage / Réseau Expertise 
- Comité de l’asclépiade 

- Collaborer à la mise en œuvre du 

plan d’action de la planification 

stratégique de Saint-Urbain (2017-

2021) et mettre à jour le plan 

d’action municipal dans 1 à 2 

municipalités annuellement 

- Tenir annuellement 2 rencontres 

municipales pour rencontrer les 

gestionnaires et les élus municipaux 

et connaître l’état des besoins en 

développement   

- Coordonner et participer à des 

démarches exploratoires 

- Réaliser des démarches de 

planification stratégique pour des 

organisations et les accompagner 

dans la mise en œuvre de plan 

d’action 

Non applicable 
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Priorité d’intervention : 

8)   Mobilisation des communautés et soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

dans le domaine environnemental 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

Assurer la mise en œuvre du plan 

d’action du PGMR révisé 2016-2020 

 

 

Supporter techniquement et 

financièrement des projets visant à 

protéger l’environnement dans un 

contexte de développement durable 

durable 

 

 

- Supporter la réalisation des actions 

prévues visant : la réduction des déchets 

enfouis, à encourager les 3RV-E, la 

récupération accrue des matières 

recyclables et la valorisation des 

matières organiques 

- Coordonner la promotion du réseau de 

bornes de recharge publiques pour 

véhicules électriques dans les 

municipalités de la MRC 

- Collaborer à divers projets réalisés par 

des partenaires oeuvrant en 

développement durable 

- Offrir des incitatifs financiers 

permettant de supporter des initiatives 

entrepreneuriales en matière de 

développement durable 

Ressources humaines : 

Service de la Gestion des matières 

résiduelles : 

- chargée de projet en 

environnement 

- technicienne en valorisation des 

matières résiduelles 

Service de l’aménagement du 

territoire : 

- aménagiste 

- aménagiste-adjointe 

Service du développement local et 

entrepreneurial (SDLE) 

Outils financiers : 

Fonds de soutien au Programme de 

reconnaissance environnementale de la 

Réserve mondiale de la Biosphère de 

Charlevoix (1 000 $) 

- Réduire d’au moins 3 % par année la 

proportion de déchets éliminés par 

habitant 

- Promouvoir un réseau de bornes de 

recharge publiques pour véhicules 

électriques à l’échelle de la MRC 

- Participer à l’avancement de projets 

réalisés par les partenaires de la 

MRC et visant à protéger 

l’environnement (Coop de l’Arbre, 

OBV Charlevoix-Montmorency, 

Réserve mondiale de la Biosphère) 

- Supporter 5 entreprises dans leur 

certification environnementale dans 

le cadre du Programme coordonné 

par la Réserve mondiale de la 

Biosphère 

Non applicable 
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Priorité d’intervention : 

9)   Assurer la vitalité du territoire rural (couvrant l’entièreté du territoire de la MRC) 

Objectifs Actions 
Moyens / Ressources / 

Outils financiers 
Résultats attendus 

 Affectation du 

FDT 

Supporter la réalisation de projets de 

développement au bénéfice des 

populations résidant sur le territoire 

rural de la MRC 

 

Contribuer à l’amélioration de la 

qualité de vie et de l’attractivité du 

territoire auprès des jeunes, des 

familles et des aînés via une offre de 

services adaptés à leurs besoins 

 

Renforcer le sentiment d’appartenance 

des jeunes à leur milieu rural 

- Accueil : supporter le développement et 

l’offre de services favorisant l’accueil 

de nouvelles populations 

- Développement du transport 

collectif : supporter le fonctionnement 

du TRUC qui intègre les services de 

transport des personnes 

- Contribuer au développement des 

services et des infrastructures de 

loisirs : encourager l’adoption de saines 

habitudes de vie et supporter les 

initiatives municipales en loisir  

- Population « jeunes » : soutenir le 

fonctionnement et le développement des 

services offerts par les maisons des 

jeunes et soutenir la réalisation 

d’initiatives visant à améliorer la qualité 

de vie des jeunes « Initiatives locales » 

- Supporter la réalisation des plans 

d’actions MADA, des politiques 

familiales et de CADJ 

Ressources humaines : 

Service du développement local et 

entrepreneurial (SDLE) : 

- agente de développement rural 

- conseillère en développement 

social 

 

Outils financiers : 

Enveloppe du FDT : Fonds « Initiatives 

locales » 

 

Comités actifs : 

Comité de suivi MADA 

Table régionale en loisirs de la MRC 

de Charlevoix 

Comité de suivi CADJ 

Comités de suivi Politiques familiales 

- Augmenter l’utilisation des services 

de transport collectif (TRUC), 

estimés à 18 000 déplacements en 

2017 

- Tenir au moins 2 rencontres de la 

Table en loisirs de la MRC par année 

- Améliorer annuellement l’offre de 

services de loisir et contribuer à 

l’amélioration des infrastructures et 

équipements offerts dans le domaine 

du loisir 

- Supporter financièrement la 

réalisation de 4 à 5 initiatives 

dédiées à la jeunesse et au 

développement local 

- Coordonner 1 à 2 rencontres 

annuellement des agents de 

développement locaux du territoire 

de la MRC 

Agent rural : 28 717 $ 

 

TRUC : 

   40 000 $ 

Développement du 

loisir: 

   138 373 $ 

Soutien aux maisons des 

jeunes :  

   30 000 $ 

Initiatives locales :      

   5 000 $ 

 


